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En l’absence de M. Ka (Sénégal), M. Farhâdi, Vice-
Président, prend la présidence.

La séance est ouverte à 10 h 45.

Adoption de l’ordre du jour

1. L’ordre du jour est adopté.

2. Le Président, rendant compte des activités me-
nées depuis la séance précédente, indique que les
membres du Bureau et le Secrétaire général adjoint aux
affaires politiques se sont réunis pour examiner le pro-
gramme de travail du Comité. Un groupe de jeunes
journalistes palestiniens a assisté à une séance
d’information sur le mandat et les activités du Comité.
Le Bureau a par ailleurs poursuivi ses consultations
avec les membres de l’Union européenne. La résolution
54/22 de l’Assemblée générale, en date du 10 novem-
bre, exprime l’adhésion totale de tous les États Mem-
bres au projet Bethléem 2000 de l’Autorité palesti-
nienne.

Projet de rapport du Comité à l’Assemblée générale
(A/AC.183/1999/CRP.2)

3. M. Balzan (Malte), Rapporteur, dit que le rapport
de 1999 rend compte de l’évolution du processus de
paix au cours de l’année. Dans sa lettre d’envoi, le Pré-
sident du Comité appelle l’attention sur les préoccupa-
tions du Comité alors que l’on se trouve à un tournant
crucial de l’histoire du peuple palestinien. Le chapitre
premier du rapport contient une introduction et un
aperçu des objectifs et des points de vue du Comité.
Les chapitres II et III présentent un résumé des man-
dats respectifs du Comité, de la Division des droits des
Palestiniens et du Département de l’information, ainsi
que des précisions sur l’organisation des travaux du
Comité. Le chapitre IV porte sur l’examen de la situa-
tion concernant la question de Palestine et traite de la
série d’événements importants qui ont eu un effet favo-
rable sur le processus de paix, en particulier le nouveau
redéploiement israélien par étapes de Cisjordanie, la
reprise des négociations sur les questions relatives au
statut permanent, la libération de prisonniers palesti-
niens, l’accord de libre passage entre la Cisjordanie et
la bande de Gaza et le calendrier convenu pour la
conclusion d’un accord cadre, et d’un accord sur un
règlement définitif.

4. Le Comité a pris note de la réunion, le 15 juillet
1999, de la Conférence des Hautes Parties contractan-

tes à la quatrième Convention de Genève sur les mesu-
res à prendre pour imposer la Convention dans le ter-
ritoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et de la
déclaration adoptée à l’issue de ladite Conférence. Le
chapitre IV traite aussi, entre autres, des graves pro-
blèmes liés à la poursuite des activités de colonisation
menées par les autorités israéliennes. Peu de change-
ments ont été observés au cours de l’année écoulée. Le
rapport du Comité porte en outre sur les activités des
colons, la situation des prisonniers palestiniens,
l’économie palestinienne, l’approvisionnement en eau
de la population palestinienne, l’aide des donateurs
internationaux, l’action engagée par le système des
Nations Unies, en particulier la récente nomination
de M. Rød Larsen comme Coordonnateur spécial des
Nations Unies pour le processus de paix au Moyen-
Orient et Représentant personnel du Secrétaire général
auprès de l’Organisation de libération de la Palestine et
de l’Autorité palestinienne, et les activités et les
contraintes budgétaires de l’Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales-
tine dans le Proche-Orient (UNRWA).

5. Les mesures prises par le Comité en application
de la résolution 53/39 de l’Assemblée générale, et les
mesures prises par le Comité et par la Division des
droits des Palestiniens en application des résolutions
53/39 et 53/40 de l’Assemblée générale sont présentées
dans les sections A et B du chapitre V, respectivement.
Les paragraphes 60 à 63 ont trait à la coopération entre
le Comité et les organisations non gouvernementales et
la section C est consacrée aux dispositions prises en
application de la résolution 53/27 de l’Assemblée géné-
rale, intitulée « Bethléem 2000 ».

6. Le chapitre VI traite des mesures prises par le
Département de l’information en application de la ré-
solution 53/41 de l’Assemblée générale, et le chapitre
VII présente les conclusions et recommandations du
Comité. Le Secrétariat continuera d’actualiser le projet
de rapport toutes les fois que cela sera nécessaire, en
consultation avec le Rapporteur, afin qu’il y soit tenu
compte des faits nouveaux importants.

7. Le Président invite le Comité à examiner le pro-
jet de rapport chapitre par chapitre plutôt que section
par section, étant donné que le Bureau en a déjà lon-
guement examiné le texte.

8. Il en est ainsi décidé.

9. Les chapitres I à VII sont adoptés.
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10. Le projet de rapport est adopté, dans son intégra-
lité, étant entendu que le Secrétariat tiendra à jour les
informations qu’il contient.

Examen du projet de rapport sur la question
de Palestine

Projet de résolution A, B, C et D

11. Le Président déclare que les projets de résolu-
tions A et B, relatifs aux programmes de travail du
Comité et de la Division des droits des Palestiniens,
respectivement, le projet de résolution C relatif au Pro-
gramme spécial d’information sur la question de Pales-
tine du Département de l’information, et le projet de
résolution D, intitulé « Règlement pacifique de la
question de Palestine », ont été adoptés par le Bureau
et mis à jour de façon à tenir compte de l’évolution
récente du processus de paix.

12. Le troisième alinéa du préambule du projet de
résolution A a été mis à jour par l’ajout de « et le Mé-
morandum signé à Charm el-Cheikh le 4 septembre
1999 », et le paragraphe 2 se lit maintenant
« Considère que le Comité peut continuer à apporter
une contribution précieuse aux efforts internationaux
visant à faire avancer le processus de paix au Moyen-
Orient et l’application intégrale des accords conclus, et
à mobiliser l’aide et l’appui de la communauté interna-
tionale en faveur du peuple palestinien durant la pé-
riode de transition. » Seules des modifications mineu-
res ont été apportées au projet de résolution B.

13. Le début du quatrième alinéa du préambule du
projet de résolution C se lit désormais comme suit :
« Convaincu que la diffusion, à l’échelle mondiale,
d’informations exactes et détaillées et l’action des or-
ganisations et institutions non gouvernementales de-
meurent ». Le cinquième alinéa fait maintenant réfé-
rence au Mémorandum de Charm-el-Cheikh et l’on a
ajouté à la fin du paragraphe 3 e) le membre de phrase
« , visant en particulier à sensibiliser l’opinion publi-
que à la question de Palestine ». Un nouveau paragra-
phe 4 a été ajouté également, qui se lit de la manière
suivante : « Prie le Département de l’information de
promouvoir le Projet Bethléem 2000, dans les limites
des ressources disponibles et jusqu’à ce que la com-
mémoration Bethléem 2000 s’achève, notamment par
l’élaboration et la diffusion de publications et de maté-
riel audiovisuel et l’ouverture d’un site “Bethléem
2000” sur la page d’accueil de l’Organisation des Na-
tions Unies sur l’Internet. »

14. En ce qui concerne le projet de résolution D, un
nouvel alinéa a été ajouté après le quatrième alinéa du
préambule, dans lequel est réaffirmée la responsabilité
permanente de l’Organisation des Nations Unies pour
ce qui est de la question de Palestine, jusqu’à ce que
celle-ci soit réglée sous tous ses aspects. De nouveaux
alinéas ont également été ajoutés après le treizième
alinéa du préambule, dans lesquels il est fait référence
au Mémorandum de Charm el-Cheikh et à la nomina-
tion du Coordonnateur spécial des Nations Unies pour
le processus de paix au Moyen-Orient et Représentant
personnel du Secrétaire général auprès de
l’Organisation de libération de la Palestine et de
l’Autorité palestinienne. Dans l’avant-dernier alinéa, il
est maintenant fait mention de la réunion des donateurs
tenue à Tokyo le 14 octobre 1999. Enfin, le dernier
alinéa du préambule contient désormais une référence
au Mémorandum de Charm el-Cheikh et le membre de
phrase « et que le règlement final intervienne d’ici à la
date convenue de septembre 2000, et pas plus tard
qu’en septembre de cette année-là ».

15. M. Al-Kidwa (Observateur de la Palestine) dit
qu’il a été convenu, à l’issue de larges consultations,
que l’on devrait insérer le membre de phrase « et
l’action des organisations et institutions non gouver-
nementales » après « informations exactes et détail-
lées », comme cela avait été le cas dans la résolution
sur la même question adoptée l’année précédente.

16. Dans le préambule du projet de résolution D, le
cinquième alinéa devrait également être reformulé en
des termes plus courants et se lire ainsi : « Réaffirmant
la responsabilité permanente de l’Organisation des Na-
tions Unies pour ce qui est de la question de Palestine,
jusqu’à ce que celle-ci soit réglée sous tous ses as-
pects ». Au douzième alinéa, il conviendrait de rempla-
cer « le début du redéploiement » par « le redéploie-
ment ultérieur », de mettre au pluriel les mots
« redéploiement » et « ultérieur » et de supprimer le
membre de phrase « en 1996 ». Dans le dernier alinéa,
il faudrait ajouter « la date convenue de » et supprimer
« mais pas plus tard qu’en septembre de cette année-
là ». Au paragraphe 3, il faudrait insérer le membre de
phrase « prend note avec satisfaction du » avant
« commencement des négociations ». L’orateur ex-
prime l’espoir que les projets de résolutions obtien-
dront l’appui massif que leur donne habituellement
l’Assemblée générale.

17. Les projets de résolutions A, B, C et D, tels que
modifiés, sont adoptés.
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Questions diverses

18. Le Président annonce que la Journée internatio-
nale de solidarité avec le peuple palestinien sera célé-
brée le 29 novembre 1999.

La séance est levée à 11 h 45.


